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J&D Jardin&Décoration SA, à Chancy, chemin de la Charbonne, 
1285 Athenaz (Avusy), CHE-164.064.345. Nouvelle société anonyme. 
Statuts du 07.01.2015. But: exploitation d'une entreprise de paysa-
gisme, jardinage et décoration ainsi que la vente d'articles de jardin 
et déneigement (cf. statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 
100'000, entièrement libéré, divisé en 100 actions de CHF 1'000, 
nominatives, liées selon statuts. Apport en nature et reprise de biens: 
l'entreprise exploitée jusqu'ici sous la raison individuelle ' Jardin et 
décoration, Joly-Pottuz Didier ' (CHE-381.503.594), à Onex, selon 
contrat du 07.01.2015 et bilan au 30.09.2014, comportant un actif 
de CHF 132'101.96 et un passif envers les tiers de CHF 46'333.22, soit 
un actif net de CHF 85'768.74, en contrepartie duquel sont remises 
85 actions de CHF 1'000, nominatives, liées selon statuts, le solde 
étant porté au crédit de l'apporteur, le solde du capital (CHF 15'000) 
est libéré en espèce. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse 
du Commerce. Communication aux actionnaires: lettre recomman-
dée. Administration: Joly-Pottuz Didier, de France, à Saint-Julien-en-
Genevois, F, président, et Sinopoli Adriano, de Tolochenaz, à Etoy, 
secrétaire, tous deux avec signature individuelle. Procuration indi-
viduelle a été conférée à Marchi Chantal, de Stüsslingen, à Genève. 
Selon déclaration du 07.01.2015, il est renoncé à un contrôle rest-
reint.
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